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disparition du sapin blanc d'ici à un grand nombre d'années, c'est

vrai,- et, par suite, compromettre le rajeunissement naturel de

l'épicéa l.
Que faire pour arrêter, dans la mesure du possible, la

propagation de cette maladie
Il me semble qu'il y aurait lieu d'enlever de suite toutes les

parties malades des branches des sapins blancs et de les brûler
sur place, afin de détruire les spores des champignons parasitaires
et les bostriches vivant sur elles.

Montcherand, 3 décembre 1907. M. Moreillon,
inspecteur forestier.

SMS

.A.fï'aires de la Société.

Extrait du procès-verbal de la séauce du Comité permanent.
Tenue à Zurich le 5 novembre 1907.

Tous les membres sont présents.
1. Sont nommés membres de la Société :

MM. Fritz Graf, stagiaire forestier, à Zofingue ;

Gaspard Knobel, adjoint à l'inspection cantonale des forêts, à

Scliwyz.
2. Le président donne connaissance d'une demande de l'Association

zurichoise pour la protection des sites, tendant à assurer l'existence
de deux beaux arbres se trouvant au château d'Eigental près de Flaach.
Ceci pourrait se faire par achat, et la Société des forestiers suisses

pourrait y contribuer, de son côté, en prenant sa part de la dépense.
Le Comité se voit dans l'obligation de répondre négativement, car la
Société doit réserver ses moyens pour l'accomplissement de tâches qui
la touchent de plus près.

3. Il est décidé de remettre, à prix réduit, l'organe de la Société
aux membres des Sociétés suisses d'utilité publique, de la protection
des sites et du club alpin.

4. Le président donne quelques renseignements touchant les
mesures prises au sujet de la „réserve" de la forêt du Diirsriitti près
Langnau et les démarches à faire à ce sujet. Le Comité se déclare
entrer dans les vues du président. (Communiqué.)

1 Voir à ce sujet dans „Journal forestier suisse" do 1907, n" 9, p. 181 :

Rajeunissement naturel de l'épieéa dans le Haut-Jura.
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